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Mesdames,  
Messieurs, 
 

Nombre de nos concitoyens connaissent la Commune de par son service des 
Travaux.  C’est la commune qui entretient nos routes (déneigement, réparation) 
et leurs abords (avaloirs, filets d’eau), qui tond les accotements, qui cure les 
fossés, qui place des égouts et des conduites d’eau, qui fleurit les villages, qui 
ramasse papiers et cartons, qui répare les fuites d’eau, et qui assure bien 
d’autres services encore tels que entretien des bâtiments communaux et travaux 
en forêt. 
 

Derrière toutes ces réalisations se trouve une équipe polyvalente, somme de 
talents au service des concitoyens de notre commune, travaillant sous la houlette 
du Collège et plus particulièrement de l’Echevin des Travaux.  En parcourant 
cette revue, vous vous rendrez mieux compte de notre organisation, de cette 
machine bien huilée qui ne saurait fonctionner sans l’apport des services 
logistiques, de l’équipe administrative à l’équipe des ouvriers.   
 

Vous pourrez ainsi mieux vous rendre compte de l’ensemble des matières 
gérées par notre équipe et des services et renseignements dispensés en 
fonction des compétences.  La commune dispose d’un parc important de 
véhicules et de matériel, et mon souci est d’être en mesure de répondre aux 
diverses sollicitations tant faire se peut. 
 

Chaque citoyen est en droit de vivre dans un cadre convivial.  Certains l’ont très 
bien compris et sollicitent régulièrement nos services, ce dont je les remercie 
pour l’aide qu’ils nous apportent.  En effet, le territoire de notre commune est 
vaste et il est heureux que des citoyens attirent notre attention sur certaines 
situations.  Si vous aussi vous êtes soucieux de la qualité de notre cadre de vie 
et de notre environnement, n’hésitez pas à nous faire parvenir vos suggestions 
et remarques, par exemple par le biais du formulaire « remarques et 
suggestions » repris à la fin de ce feuillet. 
 

Nos services y répondront en fonction des spécificités du problème (urgence, 
moyens financiers, moyens matériels, domaine,…)  Soyez convaincus 
qu’ensemble notre équipe mettra tout en œuvre pour y répondre. 
 

La commune a investi également dans de nombreux circuits de promenade, dont 
l’entretien incombe à nos ouvriers.  Nous pouvons nous montrer particulièrement 
fiers de ces réalisations, n’hésitons pas en faire la promotion dans notre 
entourage et les faire découvrir.  Notre milieu est notre richesse.  Pour étayer ce 
propos, ce flash vous propose un nouveau circuit de promenade, là aussi votre 
avis nous intéresse. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
    Marcel DAVID 

  Echevin des Travaux   
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MAISON COMMUNALE   
Ligne générale  084/22.07.50 
Fax général  084/21.48.07 
Bourgmestre SEPUL Marcel 084/22.07.60 
Secrétariat REUMONT Yvette  084/22.07.58 
Secrétaire communal QUIRYNEN Charles 084/22.07.63 
Population/Etat-civil GREGOIRE Martine 084/22.07.64 
 CHOQUE Maryse 084/22.07.51 
 LECOMTE Sabrina 084/22.07.52 
 DURIEUX Marie-Ange 084/22.07.68 
 NANGNIOT Catherine 084/22.07.51/52/57 
Service des pensions LECOMTE Sabrina 084/22.07.52 
Urbanisme+ location de salles VAN DE PUT Martine 084/22.07.56 
 HENQUINET Nathalie 084/22.07.49 
Environnement BLAISE Georges 084/22.07.53 
Enseignement  ANDRE Nicole 084.22.07.62 
Taxes/Personnel LEBRUN Katy 084/22.07.61 
Travaux THIRION Josée 

LEFEBVRE Christine 
084/22.07.55 
084/22.07.54 

Chef des Travaux PIERARD Stéphane 084/22.07.69 
Comptabilité BOLLE Fabian 

NANGNIOT Catherine 
084/22.07.47 
084/22.07.57 

Recette STIEVENART Caroline 
SCHMITZ Bernadette 

084/22.07.59 
084/22.07.48 

Animateur de rue Collin  Yves 0473/73.57.77 
ALE BENTZ Benoît 084/22.22.42 
OFFICE DU TOURISME LIBERT Marie-France 084/22.15.58 
CENTRE CULTUREL CLINCKX Jean-Pierre 084/21.49.08 
BIBLIOTHEQUE  DEMELENNE Sandra 084/37.95.03 
CPAS  084/37.03.90/95 
Présidente RONDEAUX Ghislaine GSM : 0499/52.73.36 
Secrétaire WEYRICH Michel 084/37.03.99 
Assistantes sociales MODAVE Anne  084/37.03.95 
 LECOCQ Kristel 084/37.03.94 
POLICE  084/21.06.09 
PARC A CONTAINEURS  084/21.06.83 
 
 
 
 

Service population – Etat civil 
Les lundi et vendredi de 9h00 à 12h00. 
Les mardi, mercredi et jeudi de 9h00 à 

12h00 et de 13h30 à 16h30. 
Les 1er et 3ème samedis de chaque mois 
de 10h00 à 12h00 (sauf juillet et août). 

 

Service urbanisme  
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00. 

et de 13h30 à 16h00 
 

Service Travaux  
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00. 
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SEANCES D'INFORMATION GRATUITES SUR LES COUCHES LAVABLES : 
 

chez Marie HAUTOT, rue de Saint-Hubert 35B à 6953 MASBOURG 
Tous les derniers samedis du mois de 13 h 30 à 15 h 30 

Réservation obligatoire au 084/345.700 
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Pour la facilité de tous, et pour une efficacité de s 
interventions, il est demandé à tous les concitoyen s de 
s’adresser au personnel administratif pour toutes 
demandes concernant les travaux (demandes de 
renseignements, réclamations…)  
 

Pour tout ce qui concerne l’Environnement et l’Energie, s’adresser à  
Monsieur Georges BLAISE 
 

1. L’Echevin des Travaux 
 

Monsieur Marcel DAVID 
Tél : 084/34.44.53 

GSM 0479 22.52.56. 
E.mail : davidmarcel@skynet.be 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Le chef des Travaux 

 

Monsieur Stéphane PIERARD :  
Tél 084/22.07.69 

GSM 0473 22.36.28 
E.mail : stephane.pierard@nassogne.be 

 
 
 
 
 
 
 



 
3. Service Environnement - Energie 

Plan d’urgence et d’intervention(Sécurité) 
 

Monsieur Georges BLAISE 
Tél 084/22.07.53  

GSM 0474 29.94.85   
E.mail : georges.blaise@nassogne.be 

 

Pour vos réclamations et demandes en Environnement et Energie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4. Le Personnel administratif 
 

Madame Josée THIRION     Madame Christine LEFEBVRE  
Tél. : 084/22 07 55    Tél. : 084/22 07 54 
Fax : 084/21 48 07    Fax : 084/21 48 07 
josee.thirion@nassogne.be    christine.lefebvre@nassogne.be 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRINCIPALES MISSIONS 
 

�  Pour tous renseignements sur  travaux en général 
�  Problème d’éclairage public 
�  Vente de bois 
�  Location de terrains  



�  Dégâts agricoles 
�  Immondices (sensibilisation, papiers cartons, camps de vacances, 

commune propre, etc.  ) 
�  Immondices (plastiques agricoles) 
�  Immondices (réclamations non ramassage duo bacs) 
�  location – chasses  
�  réclamations particuliers (voiries – égouts etc.) 
�  Réclamations eaux 
 

5. Le Personnel ouvriers 
�

L’Equipe des travaux comprend actuellement plusieurs Services 
 

Chef des Ouvriers : 
Benoît LAMBERT 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adjoint : Lallemand Jean-Michel  – Atelier carrosserie - Ferronnerie 
 

Service Entretien du Village : 
 
Le Service « entretien » s’occupe principalement de la tonte des 
pelouses, de la taille des haies et de l’entretien des promenades, sur 
tout le territoire de la Commune. Durant l’hiver, ils ont procédé à 
l’élagage de nombreux kilomètres de haies, en  bordures des voiries 
communales. 

Alboraletti Dominique  (Plantations - 
Propreté des accotements)  Batter 
Sébastien - Duterme Yvan  
Guillaume Steve  - Legrand Marc - Nizet 
Philippe – (Garage Communal) Vermeesch 
Rémy (Wallo’net) Linchet Bernard  
(Wallo’net) Amaouz Samuel  (Wallo’net) 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fossoyeur : 

 
Burnay Dimitri  et Duterme Yvan  
 

Espace vert : 
 
Burnay Dimitri  et Malempré Jérôme  (Horticulteur) 
 
Entretien des pelouses :  
 
Duterme Yvan - Legrand Marc  et Batter Sébastien  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Service voirie : 
 
Pose  d’égouttage, rénovation de voirie, pose de filets eau, fossés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Batter Jean-Claude  - Batter Sébastien ( Machine-Tracteur) 
Coeurderoi José  (Faucheuse-Machine-Tracteur) 
Orban André -  Machine (Tracteur - Camion) 
Schmidt Jean-Marie ( Faucheuse - Machine - Tracteur – Camion) 



Thomas Philippe  (Mécanicien - Machine – Tracteur) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Service bâtiment : 
 
Entretien de tous les bâtiments communaux, écoles, salle de sports 
et les salles de villages  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dehart Alexandre  (Electricité - Peintre – Menuisier) 
Hardenne Alain  (Menuisier – Peintre) 
Magnus Philippe  (Peintre - Menuisier – Divers) 
 

  
Construction de chambres de visite, trottoirs, pavés de rue, etc… 
 
Laguesse Jean-Luc 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 

Fontainier : 
 
Raccordements d’eau, entretiens des conduites, 
 
Falla Michel - Haulot Gérard - Lambert Jacques  (Responsable) 
 

Ouvriers forestiers : 
 
Entretien chemins forestiers, élagages,  
 
Anciaux Bruno- Depierreux Guy  (Responsable - 0495/ 32 97 10) 
 

Maison du Tourisme Marche-Nassogne  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ballerini Grégory et Kolle David  « (Wallo’net)  
 
Service d’hiver : 
 

Déneigement 
 
Coeurderoi José - Orban André - Schmidt Jean-Marie – 
Thomas Philippe 
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Adresse : Administration Communale, Place Communale 
6950 - Nassogne (1er étage) 
 

Madame Martine VAN DE PUT     Madame Nathalie HENQUINET  
Tél. : 084/22 07 56     Tél. : 084/22 07 49 
Fax : 084/21 48 07     Fax : 084/21 48 07 
martine.vandeput@nassogne.be� � � � nathalie.henquinet@nassogne.be 
�

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
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PRINCIPALES MISSIONS 

 
Le service urbanisme couvre toutes les matières concernées par le 
C.W.A.T.U.P 
Il est chargé d’instruire et de délivrer : 
�  les permis d’urbanisme (bâtir, transformer, démolir…) ; 
�  les autorisations pour travaux de minime importance ; 
�  les permis pour le placement d’enseignes et de panneaux 

publicitaires ;  
�  boisement, déboisement, problème d’abattage d’arbres 
�  Permis d’environnement, permis unique et déclarations 
�  Les permis de lotir  
�  Les certificats d’urbanisme 
�  Consultation des plans de secteur, plans d’aménagement, matrices, 

plans cadastraux… 
�  Divisions de parcelles 
�  Renseignements urbanistiques aux notaires en vue de la rédaction 

de leurs actes 
�  Primes construction, réhabilitation, rénovation de façades, prime 

énergie 



Madame Martine VAN DE PUT et Madame Nathalie HENQUINET  
s’occupent également de la location des salles de la commune. 

LOTISSEMENT HARSIN 
Si vous êtes intéressés 

NE TARDEZ PAS : 
16 parcelles sur 38 sont déjà vendues ! 

 

     ROUTE DE BASTOGNE 
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RUE DU POTEAU 
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TRAVAUX DE VOIRIE 
 

BANDE 
Réparation et réenduisage des routes  
 
Rue Inzehambay (jusqu’au chemin de la source) 
Elargissement rue Au-delà de l’Eau 
 
FORRIERES 
Réparation et réenduisage de la route  
 
Rue du Basteau 
Ancienne Route de Marche 
 
GRUNE 
Réparation et réenduisage de la route  
 
Rue du Moulin 
Rue du Moulin carrefour 
Rue du Presbytère (derrière église) 
Rue du Réservoir (barbecue) 
Rue du Roly 
Chemin du Bois (prolongation de la rue du Roly) 

 
HARSIN 
Réparation et réenduisage de la route + placement d e filets d’eau  
 
Rue des Fagnes 
 
LESTERNY 
Réparation et réenduisage de la route  

 
Rue de Wavreille (de limite commune à Ruisseau (limite zone constructible) 
 
MASBOURG 
Réparation et réenduisage de la route  
 
Place de l’Eglise 
 
NASSOGNE 
Réparation et réenduisage de la route  
 
Rue de Coumont 
Rue Richard Heintz 
Rue Saint-Fiacre 
Rue du Moulin 
Rue Haute Voie de Marche 
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Travaux effectués par les ouvriers communaux  : 
NASSOGNE 
Passage piéton rue de Lahaut à Nassogne  

- Un en face de la Maison communale 
- Un en face de la librairie 

HARSIN 
Fourniture et plantation lotissement Harsin lot1 et 3  
AMBLY 
Réparation garde corps du pont rue de la Prée à Ambly  
 

 
SECURITE : AMENAGEMENT DE LA RUE DE MARCHE  

 
Au départ du carrefour Place communale jusqu’à la sortie du village 
de la rue de Marche 
 

1) Aménagement d’un trottoir sécurisé avec 1 coussin berlinois 
jusque la Maison de retraite. 

2) A partir de la Maison de retraite jusque la sortie du village, 
aménagement et pose de deux coussins berlinois 
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TRAVAUX DE DISTRIBUTION D’EAU  
 

A. Nouvelle conduite rue des Alliés à Forrières car refour rue de l’Aunée et 
rue de la Chavée 

Matériaux :    5.084,71 € 
 
B. Changer raccordement en plomb pour 2008 
Matériaux :     9.052,50 € 
 
C. Extension de la conduite rue de Wavreille à Lest erny les 50 derniers m   
Matériaux :    800,15 € 
 
D. Nouveau lotissement rue Sausset à Bande de 13 pa rcelles pour la 

commune 
Matériaux    3.012,07 € 



 
E. Extension pour les lotissements à Ambly chemin d e Roymont 
Matériaux :    1.936,36 € 
 
F. Extension pour projets de lotissement à Bande 
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CIMETIERES 

 

Aménagement du cimetière de Forrières et intégration de nouvelles cellules de 
columbarium 
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EGLISES 
�

Eglise de Charneux : Eclairage extérieure 
 
Eglises de Grune et Chavanne : rénovation de l’entrée 

 

ECOLES 
 

GRUNE : remplacement des châssis de l’école  
BANDE : remplacement de la toiture 
AMBLY : aménagement de l’ancienne école maternelle (aménagement intérieur 
et extérieur) 
 

PASSAGE DU BIBLIOBUS 
 

A Bande   
Parking de l’église , de 13h15 à 14h15   

 Les 6 mai - 3 juin - juillet - 2 septembre - 7 octobre - novembre et 2 décembre 
 

                                                       A Forrières   
Parking Patronage (près de l’église) de 16h00 à 17h00   

Les 21 avril - 19 mai - 16 juin - 15 septembre - 20 octobre - 17 novembre - 15 décembre   
 
 
  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GRUNE  
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Vous nous faites régulièrement part de vos préoccupations en 
matière de sécurité routière. Nous pouvons vous assurer que c’est 
aussi une préoccupation majeure pour le Collège et les Conseillers 
communaux ainsi que le personnel communal. Vos très nombreux 
courriers retiennent chaque fois toute notre attention. 

Beaucoup de nos concitoyens se plaignent de la vitesse excessive des 
voitures, motos, des camions, et même parfois bus et des charrois 
agricoles dans nos rues. Les mesures de vitesse réalisées ces 
dernières semaines ont objectivé ces impressions.  

Nous rappelons à tous que les vitesses maximales autorisées en 
agglomération sont de 50km/h voire de 30km/h dans les zones 
qualifiées de zone 30(à proximité des écoles). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

              FORRIERES 

 
DE NOMBREUSES DEMANDES POUR LE PLACEMENT 

DE RALENTISSEURS DANS LES RUES DE L’ENTITE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
CHAVANNE 

 
                            CHAVANNE 

 
 



Qu'entend-t-on par ralentisseurs de trafic ? 
 
D'une manière générale, l'expression 'ralentisseurs de trafic' 
s'applique à toutes les mesures visant à réduire la vitesse des 
véhicules et, très souvent, à créer des zones 30. Parmi ces mesures, 
citons l'utilisation de matériaux de revêtement différents 
(remplacement du macadam par des pavés aux endroits concernés), 
le rétrécissement de la chaussée, les casse-vitesse, les chicanes, les 
sens giratoires, les coussins berlinois, les carrefours surélevés, .... 
 
Mais, il faut savoir que : 
 
Toutes les routes ne nous appartiennent pas (routes Provinciales et 
routes de la Région Wallonne). 
 
La sécurité routière sur l’ensemble de la localité est actuellement à 
l’étude auprès de l’IBSR (L’Institut Belge de Sécurité Routière), du 
Collège communal, du groupe de travail de la Commission locale de 
développement rural et la responsable de la mobilité de la zone de 
police. 
 
Vous avez pu constater qu’un radar préventif a été placé plusieurs 
semaines dans différents endroits de la commune. Ce radar a permis 
de relever les endroits�critiques. 
�
Actuellement, la Commune vient d’acquérir 5 coussins berlinois, 
ceux-ci seront très prochainement installés dans les rues de l’entité.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       NASSOGNE 

 

AMBLY 

 
 



 
Qu’est-ce qu’un coussin berlinois ? 
 
Un coussin berlinois est une protubérance aménagée au milieu de la 
chaussée. Grâce à leur écartement de roues plus largement 
dimensionné, les bus peuvent enjamber l'obstacle sans problèmes.  
Quant aux voitures, elles doivent ralentir.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Constitué d’éléments modulables, il se présente sous forme d’un dos 
d’âne aplati.  
 
Il présente les avantages suivants : 
 
 Pratique : facile à poser - facilement démontable pour entretenir la 
voirie, faciliter le déneigement ou en cas de manifestation sportive. 
 
Sûr : la surface gaufrée du coussin assure une très bonne adhérence 
du véhicule. 
 
Efficace : sa forme surélevée aplatie ralentit l’automobiliste sans 
endommager son véhicule et limite l’impact auprès des « bus ».Sa 
surface synthétique à base de caoutchouc en fait le plus silencieux 
des ralentisseurs de vitesse. 
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La distribution de l’eau est soumise à des normes de qualité très 
exigeantes ; pour respecter ces normes, l'eau que nous distribuons 
est soumise à des contrôles mensuels. Ces nombreux contrôles de 
qualité, effectués par la firme LARECO, ont pour but, non seulement 
de vérifier la conformité aux normes de l'eau du robinet, mais 
également la conformité de l'ensemble du processus de production et 
de distribution.  

La fonction des contrôles est double :  
 déceler toute anomalie en temps utile ;  
 prévenir toute défaillance dans la qualité de l'eau distribuée.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des variations de la qualité de l'eau peuvent se produire de manière 
très soudaine, mais rassurez-vous, les quelques « défauts » 
rencontrés sur certains de nos captages ou conduites ne concernent 
que la couleur (eau chargée en dépôt ferreux) et le taux élevé de 
manganèse et de fer (ce problème ayant disparu depuis le second 
semestre) (pour rappel, ces deux éléments ne sont pas nocifs pour  
la santé). Point important, la présence de nitrate, de même que les 
métaux lourds restent très largement en dessous des seuils de 
tolérance. 
Nos services de Distribution de l’Eau (DE) mettent toute leur énergie 
en œuvre pour vous fournir une eau de qualité. Des travaux de 
remplacement des anciennes conduites seront entrepris dans les 
mois à venir. Si malgré tout, vous êtes inquiets, vous pouvez 
consulter les tableaux d’analyse en vous adressant à l’Administration 
communale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Faites la chasse aux fuites dans la maison ! 
Saviez-vous qu’un robinet qui goutte représente 4 litres d’eau par 
heure ! 
Et une chasse qui fuit consomme 25 litres d’eau par heure !! 
Sur une année, cela peut entraîner un gaspillage compris entre 35 m3 
et 219 m3 !!! 
Une astuce ? Relever le compteur le soir au moment où toute la 
famille est couchée et le relever à nouveau dès le réveil. Si les 
chiffres du compteur n’ont pas bougé, alors il n’y a pas de fuite sur 
l’installation et donc pas de souci ! 
Adoptez le bon réflexe 
Ne laissez pas couler l’eau du robinet inutilement lorsque vous vous 
brossez les dents ! 
Lutter contre la pollution de l’eau  
Certains produits, comme les restes de peintures, les pesticides, 
l’ammoniaque, …,  polluent nos cours d’eau et les nappes 
phréatiques. Ils doivent être évacués en tant que petits déchets 
dangereux et en aucun cas, être jetés à l’égout. L’idéal, cependant, 
est de ne pas les utiliser du tout. Choisissez plutôt des produits 
d’entretien naturels (biodégradables), des nettoyants WC à base de 
vinaigre, des déboucheurs mécaniques ou à base d’enzymes, des 
peintures et vernis naturels, etc.  
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Le Collège Communal de Nassogne a adhéré au projet « chèque 
sport » mis en place par la Communauté française en 2007. 
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Renseignements quant au fonctionnement et au mode d’octroi des 
chèques, peuvent être obtenus à l’administration communale 

(084 22.07.49) ou auprès de Bruno MONT, Echevin des Sports 
et de la Jeunesse. 0475 67.91.39�

�

 



 
 
 

D
� 
�+�
��!�����	��#����7
�
������������������	���
�"����>
� 
�C����  

 
 
L’Embellissement  des sites urbains est un constant souci de notre 
commune. 
L’architecture, le mobilier urbain, ainsi que la sécurité et l’éclairage 
participent à cette volonté. 
 
Un fleurissement équilibré et bien pensé  améliore considérablement 
le cadre de vie de nos concitoyens.  
 

C’est pourquoi cet été du NOUVEAU ! 
 
A chaque entrée de village, SUR LES ROUTES COMMUNALES, une 
arche fleurie marquera l’entrée de notre commune. Un point de plus, 
Aider les usagers de la route à réduire leur vitesse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour placer ces arches sur les routes de la Région Wallonne, 
une autorisation doit  être accordée, dont  les formalités peuvent 
prendre plusieurs mois. Sur les routes de la Région  Wallonne, 
ce sera donc pour l’été prochain ! 
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Un nouveau circuit vous est proposé 
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9 Directement après le pont, prendre la route à gauche, puis le premier 
chemin qui monte à droite. 

9 Après 20 minutes de marche vous arrivez sur la route Masbourg-
Mormont, prendre à gauche : vous suivez la route pendant 15 minutes. 

9 Vous arrivez au carrefour de « l’Etoile »,( altitude 380m) avec trois 
chemins forestiers ; prendre celui de gauche, parallèle à la route. 

9 Après 20 minutes de marche, vous arrivez à un chalet, descendre à 
gauche. Lorsque vous rejoignez la route, prendre à gauche, puis à droite 
juste devant la chapelle. Vous passez devant la maison portant le n° 39, 
prendre directement le sentier à droite. 

9 Le chemin descend, et après 10 minutes, vous arrivez à la passerelle qui 
enjambe la Masblette. Vous entrez dans le Fourneau Saint-Michel à la 
hauteur de la taverne des Tahons. ATTENTION ! vous devez suivre le 
chemin communal comme indiqué sur le panneau (si vous voulez visiter le 
musée de plein air, vous devrez payer un droit d’entrée).  
Pour le chemin communal, suivre le panneau « Région Ardenne Centrale, 
vallée de l’Amblève »  
Passer sur le petit pont à votre gauche et suivre « Zone forestière 
Hesbaye ».   
Puis prendre le premier chemin à droite « Longue Haye ». Vous sortez du 
domaine par la barrière (ne pas oublier de la refermer).Traversez la route 
et suivre le chemin forestier qui monte juste devant vous. 

9 Après +/- 25 minutes, vous arrivez au carrefour de « Sol Vau », la balise 
toponymique indique 330 m, prendre le chemin qui descend à gauche. 

9 Après 15 minutes, vous arrivez à la route, suivre la direction Masbourg 
pendant environ 40 mètres, puis prendre le premier sentier à gauche, 
traverser la Masblette par la passerelle, aller vers la gauche le long de la 
prairie. A la lisière de la forêt, continuer à longer la prairie vers la droite 
pendant ± 50m puis prendre le sentier à droite qui surplombe la prairie, 
vous arrivez au village après 15 minutes. 

 
L'entité de Nassogne vous offre 23 circuits pédestres balisés soit 180 km d'évasion dans un écrin 
de verdure exceptionnel !La carte IGN "Au Pays de Nassogne" est disponible au prix de 7 €.�
Office Communal du Tourisme de l'Entité de Nassogne rue de Lahaut 3- 6950 NASSOGNE  Tél. 
084/22.15.58  tourisme.nassogne@skynet.be�
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Horaire d’ouverture du Parc à Conteneurs�
Rue de  Lahaut (derrière le garage communal) à Nass ogne 

Horaire d’hiver (du 1er novembre au 30 avril) �
du lundi au vendredi de 12h à 18h 

Samedi de 9h à 18hamedi 
Horaire d’été (du 1er mai au 31 octobre) �

du lundi au vendredi de 13h à 19h 
Samedi de 9h à 18h�
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- Théâtre « Black et White », par Lorette Goosse à la Salle de la 
« Petite Europe » à Bande dès 20h15.  Réservations : 
084/21.49.08.  Organisation : Centre culturel local. 
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- Balade « ornithologue » en matinée suivie d’un barbecue au 
Pavillon du « Laid Trou », RDV à l’école.  Org. : Ecole communale 
de Nassogne. 

 

- Randonnée pour cavaliers et attelages.  Parking et départ au 
Pavillon du Laid Trou – Accueil des participants à 9h30.  Parcours 
fléchés de 20km le matin et  10km l’après-midi.  Petite restauration.  
Réservation souhaitée pour le 9/04/08 au plus tard 084/34.53.27 - 
infotourisme@marche.be  Org. : Royal Syndicat d’Initiative de 
Nassogne asbl 

 

����������
����	

�����������
����	

�����������
����	

�����������
����	

�� ���
�

- « Causan walon », Maison de Village de Charneux.  Org. : « Les 
Tchaurnalis ». 
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- Soirée atelier « Le massage des bébés ».  Maison de Village de 
Nassogne dès 20h00.  Org. : Ligue des Familles et l’Echevin de 
l’enfance. 
�
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- Harsin : Tournoi de quilles, première manche.  
�

- Concours canin au Hall Omnisports de Nassogne.  Organisation : 
« Les Cawêts ». 

 

- Concert de l’Harmonie Royale Communale, dès 20h00, salle du 
Patronage.  Organisation : Harmonie Royale Communale. 

 

- Souper du cyclo de Forrières, à l’IMP de Forrières. Organisation : 
Cyclo de Forrières. 

 
- Bande : souper du Football à la petite Europe dès 19h . 

Renseignements :  Eddy Delvaux 0475 63.23.86  
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- « Je lis dans ma commune » sur la thématique : « Terre 
commune ».  Organisation : Bibliothèque communale. 
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- Spectacle « Aux clés du Paradis », Salle St-Pierre à Grune dès 
20h00.  Réservations : Centre culturel local : 084/21.49.08.  
Organisation : Atelier Théâtre de Grune. 
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- « Fête de l’Âne ».  Ancienne école d’Harsin, dès 13h00.  
Organisation : Comité des « Fagnards de Chavanne ». 

 

- Concert de gala à l’occasion des 50 ans de « l’Ensemble à 
Plectres ».  Collégiale St-Monon, dès 16h00.  Réservations : 
061/23.47.44 ou 084/63.67.76.  Organisation : Ensemble à 
Plectres. 

 

- Randonnée VTT Organisation Patro de Nassogne. Départ entre 
8h00 et 11h00. circuit : 5-20-40 km. Rendez-vous au Hall 
omnisports de Nassogne. Renseignements : 084/21.46.98 

 

- La forêt est en fête grande journée évènement à partir de 9h00 à 
l’aérodrome civil de Saint-Hubert. Org. : Gestion Intégrée du 
massif forestier de Saint--Hubert 

 

- Marche ADEPS 5, 10, 15,20 kms. Départ Maison de village Forrières 
Org. : Sport et Tourisme. 
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- Concert Metal Hard Core, Maison de Village de Forrières dès 20h00.  
« Vhan », « Dirty Burger » et « Dumb ».  Organisation : Broken 
Flowers Asbl. 
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- Exposition « Trophée de cerfs » avec animations extérieures, de 
10h00 à 22h00.  Hall Omnisports.  Organisation : U.G.C.S.H. 

 

-  Exposition : Mues de cerfs, visite et animations extérieures de10h00 
à 20h00. 
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- Spectacle « Aux clés du Paradis », Salle St-Pierre à Grune dès 
15h00.  Réservations : Centre culturel local : 084/21.49.08.  
Organisation : Atelier Théâtre de Grune. 
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- Profession de foi à Nassogne. 
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- Tournoi de pétanque en triplettes.  Organisation : Ecole de la 
communauté française de Forrières. 
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- Profession de foi à Grune. 
 

-  Pèlerinage de St-Monon – remuages. 
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- Ambly : Tournoi de quilles, deuxième manche.  
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- Forrières : Fête de la Pentecôte 
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- Randonnée équestre pour meneurs et cavaliers.  
Renseignements : 084/21.42.20.  Organisation : Elevages de la 
Pépinette. 
 

 ���������������	

� ���������������	

� ���������������	

� ���������������	

�� ���
����

- Collecte de sang de 16h00 à 19h00, Maison de Village de 
Forrières.  Organisation : Croix rouge. 
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- Marche longue distance « Sentiers Ardennais » : 75, 50, 42, 20, 
12, 6 kms.  Départ dès 6h00.  Organisation : Marcheurs de la 
Masblette. 
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- Théâtre « Petit meurtre entre nous » par la Cie Lazzi’90, lieu 
historique mystérieux dès 20h15.  Réservations : 084/21.49.08 ou 
084/32.73.86.  Organisation Centre culturel local et Maison de la 
culture Famenne Ardenne. 
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- Théâtre « Petit meurtre entre nous » par la Cie Lazzi’90, lieu 
historique mystérieux dès 20h15.  Réservations : 084/21.49.08 ou 
084/32.73.86.  Organisation Centre culturel local et Maison de la 
culture Famenne Ardenne. 
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- Profession de foi à Forrières.  
 

- Brocante à Bande de 9h00 à 18h00.  Comité d’animation de 
Bande. 
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- « Causan walon », Maison de Village de Charneux dès 20h00.  
Organisation : « Les Tchaurnalis ». 
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- Collecte de sang de 16h00 à 19h00, Maison de Village de 
Nassogne. 
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- Exposition au Hall Omnisports.  Organisation : Ecole Libre de 
Nassogne. 
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- Excursion à Versailles au départ de Masbourg. Organisation : Cercle 
horticole masbourgeois. Renseignements : Defêche Gisèle 084/21.29.52 
et Lessain Raymonde 084/21.08.65 
 

- Lesterny : wastay - quilles 
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- Brocante à Grune.  Organisation : Grune Village Pittoresque. 
 
 



CHANGEMENT D’HORAIRES AU CPAS 
 

Permanences sociales générales �
Lundi de 9h00 à 12h00  

Tél 084 37.03.95 
Mercredi de 9h00 à 12h00  

Tél 084 37.03.94 
Vendredi de 9h00 à 12h00  

Tél 084 37.03.94 
 

Allocation de chauffage 
Mardi de 9h00 à 12h00  

Tél 084 37.03.95 
 

Médiation de dettes 
Jeudi de 9h00 à 12h00  

Tél 084 37.03.91 
 

 

STAGES 

 

 

 

 

En collaboration avec L’Echevinat des Sports 
 

STADE COMMUNAL DE FORRIERES  
Du lundi 7 au vendredi 11 juillet 
Football initiation et perfectionnement, de 6 à 14 ans   60€ 

CENTRE SPORTIF COMMUNAL DE NASSOGNE  
Du lundi 14 au vendredi 18 juillet 
Eveil sportif et artistique, de 3 à 6 ans    55€ 
Sports Passion  /Spécial Go Kart,  de 6 à 13ans   55€ 
 

Du lundi 18 au vendredi 22 août 
Eveil sportif et artistique,  de 3 à 6 ans    55€   
Sports Fun Roller,  de 6 à 13 ans     55€ - 60€ (avec location roller) 
 

Vous êtes prof. d'éducation physique, institutrice maternelle,  
Votre candidature nous intéresse !!! 
Contactez-nous au 081/61.18.40 -  www.adslstages.be  
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- Ambly : XXIe concours de chevaux.  Rens. : 084/21.14.32. 
 

- Balade Gourmande à Nassogne.  Organisation : Tennis de table 
Club Biermonfoy.  Renseignements : 063/23.58.31.��������
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- Spectacle de théâtre présenté par les élèves de l’école de la 
Communauté française de Forrières. 

 

- Bande : Tournoi de quilles, troisième manche 
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- « Causan walon », Maison de Village de Charneux dès 20h00.  
Organisation : « Les Tchaurnalis ». 
 

���������������������� ������	�	�	� 	��1����	

��1����	

��1����	

��1����	

�� ���
 

- Nassogne : tournoi de quilles. 
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- Barbecue.  Organisation : « Les Tchaurnalis ». 
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- Kermesse d’Ambly.  Organisation : Comité des fêtes. 
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- Barbecue de fin d’année.  Organisation : Ecole communale de 
Forrières. 

 

- Barbecue de fin d’année.  Organisation : Ecole communale de 
Lesterny.  A confirmer par J. Remy. 

 

- Marche ADEPS : 5, 10, 15 et 20km – Départ à la « Maison de 
Village », de 8h30 à 17h00.  Organisation : R.S.I.�
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HEURES D’OUVERTURE DE LA  POSTE A NASSOGNE- 
Modifications 
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Landes, tourbières, fagnes, vallées sont autant de milieux intéressants qui ont 
été restaurés sur les forêts de Nassogne, Saint-Hubert, Tenneville et Sainte-
Ode, dans le cadre du projet LIFE. 
Nous vous invitons à une grande balade guidée à la découverte des plantes, des 
oiseaux, des libellules et des papillons de ces milieux remarquables, couvrant 
plus de 600 ha, dispersés dans tout le massif.  
Un maximum d'informations sur les travaux de restauration, sur la gestion par 
pâturage, sur l'importance de l'eau ou sur les infrastructures d'accueil du public 
vous seront données. 
Optez pour la journée pleine ou pour la demi-journée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Détails pratiques : 

9 Le samedi 10 mai de 09.30 à 16.30. 
9 Rendez-vous à la Barrière Mathieu (croisement N89, Barrière de 

Champlon-Saint-Hubert et route de Mochamps) 
9 Se munir de bottes ou bonnes chaussures de marche et de jumelles 
9 Prévoir un pique-nique si vous restez toute la journée 

 
Pour plus d'informations : 
axelle.dierstein@gmail.com ou 0496/736200 
 
 
 
 
 

Vous êtes actif au sein d’un club sportif, d’une chorale, d’une 
association, d’un groupement de jeunes, d’un comité de village… 
 

Afin de maintenir le site internet de notre commune à jour, pourriez-
vous  y vérifier le contenu vous concernant, et me faire part de vos 
remarques et/ou modifications éventuelles à apporter. 
Si vous n’y figurez pas, n’hésitez pas à nous envoyer vos infos et 
coordonnées (yvette.reumont@nassogne.be),sous réserve 
d’acceptation du contenu, nous les publierons dans les rubriques ad 
hoc. 
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sur un terrain de 6,1 ha (Fontaine au Stock) et de 4,9 ha (Mochamps), 
dans le cadre de la gestion des Réserves Naturelles Domaniales du 
Plateau de Saint-Hubert. 
- Sites nouvellement clôturés en 2007, situés sur le territoire 

communal de Tenneville (en bordure de route Barrière de 
Champlon /Nassogne et à proximité du hameau de Mochamps). 

- Période proposée de la convention : 5 ans. (2008-2012). 
- Race rustique, adaptée aux milieux pauvres et humides obligatoire. 
- Expérience de la gestion en pâturage de sites naturels protégés 

souhaitée 
- Préférence sera donnée aux candidatures émanant d’éleveurs 

proches des sites à gérer. 
Le modèle de convention peut être obtenu en contactant le numéro 
suivant : 0496/73 62 00 ou par mail axelle.dierstein@gmail.com  
Les candidatures sont à rentrer sous simple pli, à Axelle DIERSTEIN, 
la Converserie, route de Saint-Hubert, n°1 à 6970 T enneville, pour le 
15 avril 2008. 
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Je soussigné………………………………  ………    
(Nom et Prénom) 
 
demeurant à ……………… 
rue……………………………………. 
n°………….. 
souhaiterait émettre des critiques - suggestions 
suivantes(1) relatives : 
- au bulletin communal d’information 
- à la vie communale en général(1) 
…………..…………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
……………………………………………………………… 
(1) Biffer les mentions inutiles 
 
 
       Date et signature 


